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Configurer son assurance-vie
selon ses objectifs

Prisé des Français, ceplacement qui n 'estpas spécifiquement dédié à la
retraite remplitpourtant ce rôle haut la main. Risque, gestion, horizon... IIfaut

cléfinirprêcisémentses critères d'investissementpour en bénéficier àplein.

Alors quele pland'épargne
retraite (PER) s'est dura
blement installé auprès
des Français, avec plus de

100 milliards d'euros d'encours,
l'assurance-vie est loin d'être détrô
née, comptant plus de 2000 mil
liards d'euros placés. II est d'ailleurs
possible de combiner les deirx pro
duits pour préparer au mieux sa re
traite avec un objectif commun :
faire fructifler un capital dans lequel
puiser le jour venu pour compléter
sa pension. Plusieurs critères
doivent guider l'épargnant dans le
choix de son contrat.

Réfléchir dans la durée
« II est important de vérifier la so
lidité de la compagnie d'assu
rances, indique Ruben Brami, fon
dateur du cabinet de conseil en
gestion de patrimoine Twenty-Six
Patrimoine. Mieux vaut se concen
trer sur de grands noms. » Autre
réflexe indispensable : s'intéresser
aux fonds en euros, à capital garan
ti, siu lesquels sera placée une par
tie du capital. Ils affichent en
moyenne un rendement de 2,6%
en 2024, (soit entre un peu moins de
1,5% et plus de 4% selon les pro
duits). Or sur dix, vingt ans ou plus,
l'écart de performance entre un
fonds en euros moyen et un autre
de meilleure qualité change radica
lement la donne pour l'épargnant.
« II faut choisir un contrat dont le

fonds en euros est performant
dans le temps, même sans bonus,
car ceux-ci ne s'appliquent que
ponctuellement », explique Charles
Besnard, directeur marketing de
Garance, dont le fonds en euros se
situe dans la fourchette haute du
marché, à 3,5% en 2024.

II faut choisir un contrat
avec une grande variété

d'unités de compte en architecture
ouverte, afin d'avoir accès aux
meilleures sociétés de gestion
dans chaque classe d'actifs.

GILLES BELLOIR.
directeur général de Placement-direct.fr.

De nombreux assureurs proposent
en effet des bonus de rendement
aux épargnants consacrant une par
tie de leurs versements aux unités
de compte, sur lesquelles repose la
performance d'un contrat dans la
durée. « C'est le véritable moteurde
Vassurance-vie, rappelle Gilles Bel
loir, directeur général de Place
ment-direct.fr : ilfaut choisir un
contrat donnant accès à une
grande variété d'unités de compte,
en architecture ouverte afin d'avoir
accès aux 'meilleures sociétés de
gestion dans chaque classe d'ac
tifs. » Le contrat Placement-direct
Vie compte d'ailleurs plus de
1300 supports en gestion libre, par-

mi lesquelles des actions en direct,
des SCPI et des fonds sur toutes les
classes d'actifs. Les contrats acces
sibles en ligne ou via des réseaux de
conseillers en gestion de patri
moine offrent généralement une
multitude d'unités de compte, tan
dis que ceux des banques ou des
mutuelles sont moins diversifiés.
De plus, ils n'offrent souvent que
des produits maison. « Les assu
reurs font vivre leurs contrats en
ajoutant régulièrement des unités
de compte, ajoute cependant Thi
bault Delahaye, fondateur de Dela
haye Capital. II est important de
savoir que le contrat ne sera pas
obsolètedans quelques années. »

Gérer la performance
Reste la question du pilotage du
contrat. Certains épargnants se
sentent à l'aise pour choisir eux
mêmes l'allocation d'actifs : il s'agit
de répartir son épargne entre le
fonds en euros à capital garanti et
les unités de comptes, et de sélec
tionner celle-ci en fonction des pers
pectives des marchés financiers et
de son degré d'aversion au risque.
Autre solution, la plupart des
contrats proposent une gestion pro
filée, grâce à laquelle l'épargnant
confle à im professionnel les choix
d'allocation et les arbitrages siu son
contrat en fonction de son appé
tence au risque. « Nosprofils de ges
tion incluent un horizon d'inves
tissement, précise Charles Besnard.
C'est indispensable, car un profil
équilibré, parexemple, ne doitpas
être constitué de la même alloca
tion d'actifs si l'épargnant cherche
àfinancer les études de ses enfants
dans dix ans ou sa retraite dans
vingt-cinq ans. » ►►►
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Cinq contrats d'assurance-vie vendus par différents canaux

* Net de frais de gestion, brut de prélèvements sociaux. SOURCES : GOOD VALUE FOR MONEY, CHALLENGES.

►►► Avant de choisir im contrat, il
faut comparer les performances
des gestions pilotées dans la durée,
sur trois à cinq ans au minimum.
« II est de plus en plus courant de
pouvoir mixer gestion libre etges
tion pilotée au sein du même
contrat. C'est un plus, maisdansle
cas contraire, il suffit d'ouvnr
deux contrats auprès de deux as
sureurs différents, ce qui permet
enplus de diversifier son risque »,
précise Ruben Branii.

Lisser ses versements
Enfin, il est essentiel de faire vivre
son contrat dans la durée pour opti
niiser la performance. 11faut donc

vérifier les différentes options pro
posées : est-il possible de réaliser
des arbitrages ou des rachats en
ligne? Peut-on rnettre en place des
arbitrages automatiques en cas de
forte plus-value ou de perte sur ime
ligne? Ou encore des versements
progranunés? « II est recommandé
d'étaler ses investissements en
unités de cornpte sur six à douze
mois, en versant dans un premier
temps tout son capital surlefonds
en euros, afin qu'ilfructifie, puis
de le transférer progressivement
vers les unités de compte », ajoute
Gilles Belloir. L'objectif est de lisser
le point d'entrée sur les marchés fi
nanciers. Mises bout à bout, toutes

Une fiscalité en or à ne pas perdre de vue
Certes, l'assurance-vie

ne permet pas de
bénéficier d'un

avantagefiscal à l'entrée,
contrairement au PER. Mais
elle bénéficie d'une fiscalité
attractive à la sortie, tant
pour les rachats qu'en
matière successorale. En cas
de retrait,dès que le contrat
a plus de huit ans, le
souscripteur bénéficie
d'un abattement annuel de
4600 euros (9200 euros
pour un couple) sur les gains,

hors prélèvements sociaux
(17,2%). Au-delà, ceux-ci sont
taxés à 7,5%, auxquels
s'ajoutent les prélèvements
sociaux. «II est possible de
calibrer ses rachats pour
rester dans les limites de
l'abattementannuel, souligne
Thibault Delahaye, fondateur
de Delahaye Capital. Ainsi,
seuls les prélèvements
sociaux sont dus. » Pour les
contrats de moins de huit
ans, c'est le prélèvement
forfaitaire unique de 30%

qui s'applique. En matière
successorale, le régime de
faveur de l'assurance-vie
prévoit que les versements
réalisés avant les 70 ans
du détenteur bénéficient, à
son décès, d'un abattement
de 152500 euros par
bénéficiaire. Ceux effectués
après ses 70 ans bénéficient
quant à eux d'un abattement
de 30500 euros
tous contrats confondus,
et pour l'ensemble
des bénéficiaires. ■

ces options financières peuvent
améliorer la performance du
contrat sur le long terme, il ne faut
pas les négliger.

Surveiller les frais
La performance d'un contrat d'assu
rance-vie est par ailleurs directe
rnent liée au niveau des frais factu
rés : sur versement, de gestion,
d'arbitrage, pour la gestion pilo
tée... font grimper l'addition. Ils
sont présentés dans im format stan
dardisé au sein d'une fiche signalé
tique disponible sur les sites Inter
net des assureurs. C'est l'occasion
de comparer les contrats et d'identi
fier toutes les sources possibles de
frais. Les droits d'entrée s'éta
blissent ainsi entre 0% (contrats en
ligne) et 4,5% (banques, assureurs).
11reste possible de les négocier, en
particulier pour les montants impor
tants ou lors de l'entrée en relation
avec le distributeur. Côté frais de
gestion, il faut compter entre 0,6%
et 0,8%sur le fonds en euros et entre
0,5%et 1%,voire plus sur les unités
de compte. « Un écart de 0,5 point
entre deux contrats peut sembler
limité, précise Gilles Belloir. Mais
lorsqu'on investitpourpréparer sa
retraitedans quinze ans, vingt ans
ou trente ans, cela représente une
perte d'opportunité très impor
tante. » Agnès Lambert ►
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